
Suisse-Afrique du Sud: une recherche muselée

Autor(en): Kreis, Georg

Objekttyp: Article

Zeitschrift: Horizons : le magazine suisse de la recherche scientifique

Band (Jahr): - (2003)

Heft 58

Persistenter Link: https://doi.org/10.5169/seals-971335

PDF erstellt am: 06.07.2024

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte an
den Inhalten der Zeitschriften. Die Rechte liegen in der Regel bei den Herausgebern.
Die auf der Plattform e-periodica veröffentlichten Dokumente stehen für nicht-kommerzielle Zwecke in
Lehre und Forschung sowie für die private Nutzung frei zur Verfügung. Einzelne Dateien oder
Ausdrucke aus diesem Angebot können zusammen mit diesen Nutzungsbedingungen und den
korrekten Herkunftsbezeichnungen weitergegeben werden.
Das Veröffentlichen von Bildern in Print- und Online-Publikationen ist nur mit vorheriger Genehmigung
der Rechteinhaber erlaubt. Die systematische Speicherung von Teilen des elektronischen Angebots
auf anderen Servern bedarf ebenfalls des schriftlichen Einverständnisses der Rechteinhaber.

Haftungsausschluss
Alle Angaben erfolgen ohne Gewähr für Vollständigkeit oder Richtigkeit. Es wird keine Haftung
übernommen für Schäden durch die Verwendung von Informationen aus diesem Online-Angebot oder
durch das Fehlen von Informationen. Dies gilt auch für Inhalte Dritter, die über dieses Angebot
zugänglich sind.

Ein Dienst der ETH-Bibliothek
ETH Zürich, Rämistrasse 101, 8092 Zürich, Schweiz, www.library.ethz.ch

http://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-971335


POINT DE VUE

Le professeur Georg Kreis, historien, dinge l'lristitut
europeen de l'Universite de Bäle et preside le comite de

direction du Programme national de recherche « Les

relations entre la Suisse et l'Afrique du Sud » [PNR 42 +]

Suisse-Afrique du Sud:

une recherche

la dynamique enrayee, l'energie des chercheuses et chercheurs

mmee par les demarches administratives Le manque de clarte

sur la situationjundique a perdure apres avnl 2003, tant du cöte

de l'admimstration federale que des chercheurs Plusieurs se-

maines se sont encore ecoulees jusqu'aux premieres decisions

concernant des demandes deposees en aoüt et septembre 2002

et contre lesquelles ll ne valait plus

guere la peme de recourir vu que le

programme aurait dü etre acheve

| en exc'uant de facto toute

Le
chercheur qui enquete sur une periode troublee de

l'htstoire n'a generalement pas trop de mal ä susciter
de l'mteret pour sa demarche. II a en revanche des diffi-

cultes ä acceder aux bons documents Le recent changement
d'attitude ä propos de l'acces aux dossiers detenus par les Archives

föderales et concernant les relations Suisse-Afrique du Sud

l'a une nouvelle fois confirme.

Le 3 mal 2000, le Conseil federal a charge le FNS de mettre

en ceuvre un module complementaire au Programme national de

recherche « Fondements et possibihtes de la politique exteneure

suisse » (PNR 42), afin de faire la lumiere sur les relations entre
la Suisse et l'Afrique du Sud au temps de l'apartheid Ä cet effet,

ll a laisse entrevoir un acces facilite aux dossiers gräce ä l'utihsa-

tion de la marge de manoeuvre laissee dans le cadre du delai de

protection legal de 30 ans Fort de cette assurance, le FNS a

accepte le mandat et les chercheuses et chercheurs se sont mis

au travail

Le 16 avnl 2003, sans concertation et sans information cor-

recte, le meme Conseil federal a denonce de mamere unilaterale

ce qui avait ete convenu trois ans auparavant. Ses raisons? Eviter

que les resultats des recherches ne portent prejudice aux entre-

pnses suisses faisant l'objet de plamtes collectives deposees aux
USA et proteger la Confederation contre d'eventuelles actions

en responsabilite des entrepnses concernees Ä l'argument
Selon lequel le contexte avait change, on peut objecter que d'en-

tree de jeu, toutes les parties devaient clairement savoir de quoi
ll retournait.

Cette decision est venue sceller une politique d'autonsation
de plus en plus restrictive au cours des six mois qui ont precede.

Le traitement des demandes a ete de plus en plus lent et les

automations ont ete octroyees avec toujours plus de parcimonie. Les

recherches en ont päti : les travaux ont ete bloques ou ralentis,

contestation
La declaration du Conseil federal

selon laquelle ll ferait de son

mieux pour menager les mterets de la recherche et pour que les

travaux puissent, malgre tout, etre acheves avec le moins d'en-

traves possibles est certes louable Le gouvernement a toutefois

mis amsi sous le boisseau le processus de clarification qu'il avait

lui-meme lmtie
Que faire face ä cette situation 7 Les chercheuses et

chercheurs essaieront dans la mesure du possible de contourner le

blocage des dossiers en utihsant des archives externes. Mais lis

devront surtout s'accommoder des restrictions imposees 11 est

de leur devoir, notamment face au public, de denoncer ces

obstacles pour eviter de fausses idees ä propos des possibihtes de

clarification et pour empecher que le programme ne devienne

un pur exercice de style Une chose est süre le PNR 42+ cons-

titue une page peu glorieuse de l'histoire suisse de la recherche

Par sa decision d'avnl 2003, le Conseil federal a desavoue

sa volonte explicite, mamfestee au prmtemps 2000 par le lan-

cement du programme, de faire la lumiere sur les relations entre
la Suisse et l'Afrique du Sud. KSiS

Dans cette rubnque, les chercheurs et chercheuses expriment leur opinion
personnelle Elle ne recouvre pas forc£ment celle du FNS
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